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I) Echanges sur les atouts et limites de la polyculture-élevage à l'échelle 

du territoire sur la base d'une lecture de Claire Cerdan (Géographe) 

3 axes de réflexion émergent des études de cas exposées le matin, pour préciser de quoi on parle 

quand on traite de relations agriculture-élevage à l’échelle du territoire, notamment de quels modèles 

d’agriculture. 

1. La définition : qu’est-ce qu’on entend par PolyCulture-Elevage (PCE) à l’échelle du territoire? 

Ces situationspeuvent être appréhendées comme des situations d’innovations techniques, 

organisationnelles, institutionnelles. Elles produisent de l’action collective, de nouvelles formes 

d’organisation, aident à la construction de nouvelles règles et références. 

Leur analyse requiert de bien les définir. De bien conceptualiser qui sont les porteurs, quels sont leurs 

projets, quelles résistances ils rencontrent, quelle est la capacité de diffusion de ces initiativeset de 

réappropriation par d’autres (faire envie). 

Il faut considérer les effets des innovations sur les pratiques des agriculteurs mais aussi sur la 

légitimation des acteurs dans les territoires. Ces situations génèrent de nouveaux apprentissages leur 

permettant d’être plus à même de se mettre en relation avec d’autres pour faire évoluer leur système. 

Il apparait que la coopération elle-même va être transformée par les nouvellespratiques. 

Concernant la durabilité, chaque équipe a fait un choix ad-hoc de critères d’évaluation. Des effets 

positifs sont observés des interactions à l’échelle du territoire, mais moindres que ceux posés dans les 

hypothèses, notamment dans la dimension environnementale. 

Enfin, il a été reprécisé que ces systèmes ne sont pas des systèmes « passéistes ». On peut aussi 

imaginer des systèmes très technologiques basés sur la robotisation. Ces systèmes pourraient être 

évalués positivement sur des critères tant économiques qu’environnementaux. 

2. La question des niveaux d’organisation / échelles spatiales considérés 

Il est nécessaire de bien définir l’échelle de travail pour savoir à quel niveau se joue l’intégration.  

Les 3 exposés illustrent des processus sociaux ayant lieu à des échelles différentes. La présentation de 

J. Regan porte sur des territoires bien délimités. L’intégration repose sur des échanges entre 

exploitations voisines. A contrario, la présentation sur l’élevage agropastoral en Egypte porte sur un 

territoire très large, voire sur l’articulation entre territoiresqui associent élevage et agriculture. La 

présentation de A. Gabriel porte également sur un territoire limité et des exploitations proches, mais 

dans le cadre d’initiatives collectives. Dans tous les cas, les études sont centrées sur le domaine 

agricole et l’exploitation agricole en particulier. Les filières et les autres acteurs du territoire sont peu 

présents. Cette faible présence se retrouve aussi dans la conception de l’innovation qui est souvent 

réalisée d’un point de vue technique sans prendre en compte les dimensions sociales. Les travaux 



d’Andréa montrent pourtant l’importance de la préexistence de relations entre les acteurs pour la 

mise en place d’une démarche collective.  

De plus, on peut s’interroger sur les variations de modalités d’interactions selon les échelles et 

l’étendue des réseaux. Et pour un travail à l’échelle du territoire, il convient de ne pas limiter l’analyse 

à une échelle, mais bien de prendre en compte plusieurs échelles, car les arbitrages, les choix, les 

bénéfices vont varier selon l’échelle et les acteurs considérés. 

Même en ne considérant que les exploitations agricoles, il y a nécessité d’explorer une large diversité. 

Avec un nombre limité d’exploitations qui échangent entre-elles on est plus dans l’exploration du 

fonctionnement d’un collectif que dans l’exploration du territoire. Dans les 2 premiers exposés, les 

exploitations considérées sont relativement spécialisées et en capacité de répondre aux politiques 

publiques. Quid de la place des exploitations de polyculture-élevage et des petites exploitationsdans 

ces territoires, quels rôles jouent-elles dans ces échanges et dans les enjeux de territoire? Il peut y 

avoir un enjeu de re-légitimation de certaines catégories d’agriculture, notamment en relation avec 

des problématiques émergentes comme le verdissement de l’agriculture. 

On peut ainsi conduire une réflexion sur les interfaces entre zones où il n’y a pas d’herbe et celles où il 

y a de l’herbe. Ces situations sont potentiellement porteuses et peuvent participer au maintien de 

systèmes d’élevage « traditionnels ». 

 

3. L’échelle de temps considérée 

Dans l’exposé de P. Bonnet, le temps long est considéré vs le temps court pour les 2 autres exposés. 

Cette échelle permet de se saisir des potentialités, des interactions et des effets sur la durabilité (plus 

difficilesà prendre en compte quand on a des temps courts). Il y a notamment des effets rémanents de 

certaines pratiques qui ne sont pas visibles sur du court terme.   

Le temps long permet notamment de travailler sur les liens entre dynamique des territoires et 

dynamique des filières et donc d’inclure les notions d’accompagnement et de coévolution. Par 

exemple, la diminution de l’élevage pose la question du maintien des filières. Comment maintenir les 

outils de transformation et les infrastructures locales sur le long terme dans cette conjoncture ? 

Prendre en compte le temps c’est aussi tenir compte de la phase d’adaptation des exploitations, des 

éléments déclencheurs et d’évolution de l’organisation du système. 

Sinon ce sont des« photos »prises à un instant donné. Il importe de les re-situer dans des trajectoires 

et aller plus loin en décrivant les chemins d’impact (environnementaux, sociaux). Quelle chaine 

organisationnelle contribue à avoir ces impacts ? Va-t-on vers de nouvelles organisations de la 

production ? Les modalités d’organisation sont-elles des précurseurs ou s’agit-il d’une adaptation à 

des exigences réglementaires ? Quels leviers activer pour avancer sur certaines problématiques 

comme le verdissement. 

 

II) Discussion générale 

Les éléments de la discussion ont été organisés autour de 2 axes. La discussion s’est conclue par un 

débat final sur les atouts et limites de la PCE. 

- L’évaluation des interactions cultures-élevages à l’échelle du territoire:  

N’est-on pas porteur d’une idéologie ? L’intégration culture-élevage à l’échelle du territoire est 

présentée comme une nouvelle modalité d’organisation plus vertueuse. Qu’est-ce qui nous le 



démontre ? Les exemples présentés montreraient plutôt que l’on est toujours dans des processus 

industriels qui ne sont pas plus vertueux. 

Ainsi l’objectif environnemental n’est pas toujours au cœur des préoccupations des agriculteurs qui 

mettent en œuvre des interactions entre cultures et élevages, ce qui peut expliquer les effets négatifs 

parfois observés sur l’environnement. Il faut bien apprécier les objectifs des agriculteurs qui 

s’engagent dans des démarches plus ou moins poussées d’intégration et intégrer le contexte : 

pourquoi se soucieraient-ils du bilan N s’ils peuvent atteindre une bonne productivité avec des prix 

d’intrants bas ? 

D’autres exemples sont néanmoins cités, comme le projet Fricato, qui vise à enrayer la dynamique 

d’enfrichement dans les plaines pour soutenir des petits élevages de montagne afin d’accroitre leur 

l’autonomie fourragère. 

Une autre difficulté dans l’évaluation est d’identifier le point de référence. En effet les systèmes 

étudiés ne sont pas forcément optimisés et leurs performances peuvent ainsi paraitre faibles 

comparées à des systèmes spécialisés optimisés.  

De plus, il faut prendre en compte le rôle du milieu dans lequel les processusse déroulent car il 

conditionne pour partie les bénéfices possibles. 

 

A quelles conditions des interactions cultures élevages peuvent se développer dans le territoire ? 

La question de l’investissement de départ apparait primordiale. Qui porte? La problématique ne se 

pose pas de la même façon si on s’adresse à de petites exploitations qui n’ont pas de moyens vs des 

grosses exploitations qui disposent de matériel et de capital. 

Il en va aussi de la responsabilité du chercheur.Un exemple de dispositif reposant sur des échanges 

entre céréaliers et éleveurs bios est cité. Les chercheurs ont pris le temps de discuter avec les 

agriculteursde leurs objectifs.  

Pour compléter les réponses à cette question il faudrait pouvoir relire certaines dynamiques sous 

d’autres angles, par exemple sous celui de l’industrialisation. Mais on ne dispose pas forcément du 

cadre pour analyser ces innovations.Il faut mieux poser nos hypothèses pour mieux regarder ces 

objets-là. 

 

Retour sur l’intitulé de la séance : la polyculture-élevage est-elle un atout ou pas ? 

Les systèmes étudiés apparaissent finalement peu intégrés mais sont basés sur des échanges de 

ressources. Ceux-ci peuvent s’inscrire dans une logique de spécialisation et d’intensification avec des 

acteurs ayant des connaissances pour le faire. 

Le maintien/développement de la polyculture-élevage à l’échelle de l’exploitation ou du territoire peut 

aussi s’exprimer chez des gens qui veulent réduire les risques de vulnérabilité des familles et des 

systèmes d’élevage. 

Si l’on se place du point de vue des acteurs du territoire, la PCE peut-elle être un atout pour un 

développement durable des territoires ? 

Les territoires construisent leur argumentaire autour de la production localisée et sur l’AB, mais pas 

sur PCE qui n’est pas une forme de production identifiée. 



La question sociétale de la « désanimalisation » du régime alimentaire (émergence du régime Vegan) 

pose la question de la polyculture-élevage dans les zones de plaine avec l’utilisation des céréales dans 

le régime alimentaire des animaux. Cette question se pose de manière aigue avec l’élevage des 

monogastriques. 

 

Mais le maintien de l’élevage est un atout pour la conservation des systèmes HVN, dans des milieux à 

plus fortes contraintes. La construction d’interfaces entre milieux et systèmes peut-être un moyen de 

les conforter. 

In fine, en termes de durabilité, il importe de maintenir une diversité de modèles dans les territoires. 

Afin de garder des opportunités et une diversité de produits.  

Au-delà du repérage et de l’analyse de ces situations, il faut s’interroger sur l’accompagnement de ces 

dynamiques. 

 

Quelques items à informer dans les prochaines sessions du séminaire permanent  

En complément des thèmes abordés dans le 1er séminaire (prise en compte des filières et des pouvoirs 

publics dans le développement territorial, intérêt des analyses sur le temps long et de l’articulation 

entre local et global), il nous semble important de retenir, de ce séminaire, que les interactions 

élevage et territoire doivent être analysées en prenant en compte la phase d’initialisation de 

l’interaction : Qui s’engage ? Pour quels objectifs ? Avec quels investissements ?…  

Il est aussi important d’évaluer le rôle des petites exploitations qui peuvent servir de liant au territoire 

et plus généralement d’avoir une bonne image de la diversité des exploitations du territoire pouvant 

s’inscrire dans une initiative collective. 

La notion d’évaluation à l’échelle du territoire est aussi à approfondir.  

 

III) Annexe : Quelques éléments de discussion sur les présentations 

Andréa Gabriel (Agronome) : Durabilité et résilience de l'intégration culture – élevage à 
l'échelle territoire : Assolements en communs et méthaniseurs, des médiateurs vers des 
systèmes plus durables ? 

Q : Sur quelles hypothèses reposerait l’idée qu’un fonctionnement collectif permettrait une 
plus grande durabilité ? 
R : Les agriculteurs sont de plus en plus isolés. Leur ‘rencontre’ permettrait de sécuriser leurs 

revenus en partageant le risque. Le bouclage des cycles est un élément fondateur de systèmes 
durables, or dans de nombreuses régions, la spécialisation des exploitations ne permet plus ce 
bouclage. Celui-ci pourrait être raisonné non plus à l’échelle de l’exploitation mais à l’échelle 
territoriale. 

Q : il ressort que la montée en échelle va plutôt dans le sens d’une intensification des 
systèmes de production, d’un renforcement des dimensions économiques et sociales mais 
plutôt d’une dégradation de la dimension environnemental. Existe-t-il des formes 
d’organisation qui ne vont pas vers l’intensification ? 
R : L’intensification est à relativiser car la valeur des indicateurs technico-économiques est dans la 
moyenne des références des exploitations conventionnelles. 



En matière environnementale, la perception est différente selon les acteurs. On peut parler 

d’agroécologie  avec des agriculteurs qui ont conscience qu’il faut aller vers plus de durabilité, alors 

que d’autres sont plus préoccupés par les aspects économiques. Il y a un dénominateur commun, 

l’organisation est considérée une force. 

Q : Comment a été caractérisée la résilience ? Comment évaluer la capacité à s’adapter au 

changement ? Le collectif permet-il de mieux s’adapter ? 

R : Nous avons mobilisé le concept pour appréhender la pérennité du réseau. Elle a été évaluée dans 

les grandes lignes en analysant la gouvernance et la vulnérabilité de l’organisation. 

Q : Comment évaluer les impacts environnementaux ?  

R : les impacts observés sur la base des données de gestion disponibles, entre la situation la plus 

récente (2015) et la situation initiale (2012). 

Q : Quel est l’intérêt du collectif pour favoriser le les échanges entre exploitants ? 

R : L’analyse des réseaux permet de voir la place des acteurs. Si réseau n’est qu’un moyen d’organiser 

les échanges, le véritable risque est le morcellement de la prise de décision. Si les acteurs du réseau 

essayent de maximiser leur propre intérêt, le véritable capital est bien celui de la coopération et des 

liens entre les acteurs. C’est une force qui peut servir à d’autres objectifs. 

Pascal Bonnet (Géographe), Véronique Alary, Slim Saïdi : Ressources territoriales 
polycentriques, Réseaux sociaux et Institutions pour l’adaptation dynamique de l’élevage au 
changement climatique. Une illustration par l’adaptation de l’élevage agropastoral bédouin en 
Egypte, dans la région côtière du Nord-Ouest 

Q : Ya-t-il d’autres acteurs qui interviennent dans ces processus de recherche de ressources par les 

éleveurs ? Ces changements mobilisent-ils de règles et acteurs (filières, politiques 

d’accompagnement) ? 

R : De nouveaux acteurs des politiques publiques interviennent. Le foncier est régi par des règles 

complexes. Dans l’Ouest,l’organisation tribale domine, même dans ses relations aux Pouvoirs publics. 

Vers l’Est, les acteurs du gouvernorat sont plus présents. Ces situations modifient complètement 

l’accès aux ressources et les conditions d’installation des sans terres. 

Q : Quelles mobilisations des NTIC dans ces processus ? 

R : Il n’y a pas d’application dédiée, mais les  jeunes qui partent à la ville contribuent aux réseaux 

sociaux en ligne, avec un ‘transfert de réseaux’ de la ville vers la campagne. Avec la sécheresse,les 

éleveurs se sont réorganisés et sont devenus ‘traders’ pour répondre à la demande du marché. Le 

développement de l’exportation conduit à une spécialisation pour répondre à cette demande. 

Q : La mobilisation du capital est-elle conjoncturelle ou répond-elle à une réorganisation ? 

R : Le recours à la tribu n’a fait que se renforcer. Le capital social donne accès à des ressources 

territoriales et au marché. La mobilisation du capital passe par la tribu, pas tellement par le recours au 

marché. 

Il y a eu beaucoup de privatisations destinées à diminuer les conflits entre tribu, mais elles ont produit 

de la spéculation foncière (vente pour projets touristiques). 

Q : Comment ça marche ? 

R : Dans un territoire tribal, il existe une diversité de systèmes qui dépend du lieu habité et du lieu 

utilisé. Plus on a accès à la ressource plus on s’ancre sur des cultures pérennes, moins on a accès plus 

on est vulnérable. Il y a eu abandon de vergers en zone côtière et des changements des systèmes 



agro-pastoraux. Par exemple, les jeunes qui vont en ville vont capitaliser sur des petits troupeaux qui 

vont être confiés. 

Q : Quid de la démographie ? 

R : Il y a eu un afflux de nouvelles populations, dont touristique, qui conduit à un abandon de 

l’agropastoralisme. 

John Regan (Agronome) : Intégrer des productions laitières et végétales grâce à la coopération 
entre fermes voisines. Une étude de cas européenne 

Q: Sur le bilan d’azote est-ce que l’on n’observe pas le même phénomène sur les exploitations 

coopérantes que celui des échanges mondiaux ? 

Rmq : Face à des systèmes qui cherchent à intensifier, le levier de la coopération permet de lever la 

barrière réglementaire. 

Q : La coopération qui se base sur le développement céréalier conduit à une perte d’autonomie. 

L’introduction des protéagineux n’est-elle pas une alternative? 

R : Il s’agit de systèmes intensifsà base d’irrigation. 

Rmq : Les échanges entre culture et élevage apparaissent déséquilibrés. 

Q : a-t-on des éléments qui prouvent qu’ils ont intensifié via la coopération ou a contrario que 

l’intensification était antérieure ? 

Q : Existe-t-il des cas où il y a des bénéfices environnementaux? 

R : Oui dans le cas des Suisses, mais il s’agit d’une situation particulière (mieux exploiter les ressources 

entre plaine et montagne). C’est néanmoins une situation assez limitée. Le cas général cherche à 

augmenter la production. 

Rmq : Dans d’autres projets, on observe des effets très positifs du couplage à l’échelle de 

l’exploitation. 

Marc Moraine (Agronome) : Réintégrer culture et élevage à l’échelle territoire : une typologie 
des initiatives existantes 

Rmq : La présentation pose la question des modèles. Certains types de PCE sont dans des modèles 

sectoriels vsd’autres porteurs d’un projet de territoire. Ne peut être que cela. Le projet doit s’insérer 

dans un projet politique plus global. 

Rmq : Au-delà des bénéfices agronomiques et environnementaux, la dimension sociale est à 

considérer. Il y un enjeu d’intégration d’une diversité d’acteurs. L’initiative vaut également par sa 

capacité à se faire rencontrer des acteurs sociaux : la dimension sociale n’est pas qu’un moyen. C’est 

une manière de raccrocher à la dimension territoriale. 

Rmq : Appréhender la « territorial embeddedness » : ce que le territoire voudrait comme projet. 

Comment on s’y prendre pour que ça fonctionne ? 

Olivier Thérond (Agronome) : Diversité des modèles d’agriculture: application au système 
culture-élevage 

Q : Les systèmes apparaissent globalisés et tirés par les marchés. Il existe également des systèmes de 

gestion durables fondés sur des dynamiques territoriales. Les projets agricoles sont-ils à la ‘remorque 

des marchés’ ? 



R : L’entrée choisie est celle des formes d’agriculture. Il existe des aussi des  initiatives de ce type qui 

se situent en haut, à droite du schéma (cfbiodiversity-based FS in collectivelymanaged multiservice 

landscape), à l’exemple de la vallée des Vosges. 

Anne Brunet (Agronome) : Approche juridique des relations contractuelles entre exploitants 

Q: Beaucoup d’échanges se font dans un cadre non marchand. Les avez-vous regardés? 

R : La majorité des cas sont informels car les contrats sont relativement complexes. L’objectif était 

d’avoir une base de discussion. 

Il y a, par ailleurs, une différence entre ceux qui ont un réseau et les autres (HCF) et qui sont en 

demande de réseau. 

Q : avez-vous analysé les conflits qui peuvent naitre de ces relations ? 

R : Il y a des cas de jurisprudence qui ont été pris en compte pour la rédaction des fiches. 


